
 

 

 

 

 

   

                                                                                                 

 

Paroisse catholique de la Côte à Peseux  

 

 

 

 

 
1. Salutation et accueil par le président : En ce jour des obsèques de Madame Alba Agazzi, le président Jean Steiner 

ouvre l’assemblée, salue les participant(e)s, particulièrement les invité (e)s : 
Sont excusés : Josy Moser, Brunot Maillat, Raymond Agazzi et Sylvain Ghirardi, ce dernier quitte le service de la cohésion 
sociale pour une autre opportunité professionnelle.  
M. Thomas Facchinetti, conseiller communal, nous rejoindra vers 20h30. 
Jean, le président, rappelle que, statutairement, seules les personnes catholiques présentes habitant sur le territoire de la 
paroisse, ou intégrées comme paroissien-n-e-s par décision de l’AG ont le droit de vote à l’AG. Précise le droit de vote du 
comité : ne vote pas pour les comptes, le budget, sinon oui pour le reste. 

 
2. Méditation par le prêtre répondant, abbé Petru Popa : L’abbé Popa nous rappelle que tout est fait à la gloire de Dieu. 

Nous sommes en pensées avec les victimes de la guerre du moyen Orient d’où vient Jésus. Il nous invite ensuite à réciter 
un Notre Père. 
 

3. Acceptation du PV de la dernière assemblée générale du 3 mai 2023 : Madame Annarita Pecorelli donne la lecture 
intégrale du PV de l’AG 2023. Celui-ci est accepté à l’unanimité. 
 

4. Rapport du président : 
a) Activités paroissiales et fréquentation 

La paroisse a trouvé une bonne stabilité. Nous avons trouvé un bon rythme de croisière. C’est un vrai plaisir de 
collaborer avec notre prêtre répondant, l’Abbé Petru Popa, ainsi qu’avec ses collègues, les abbés Christophe 
Konopka, Luc Bucyana et Albert Mpambara. A noter que l’abbé Christophe Konopka, arrivé dans sa 16ème année de 
son engagement dans l’église catholique neuchâteloise et devrait être muté ailleurs. Pas de décision pour le moment. 
La fréquentation des messes est réjouissante. Cependant il y a peu de couples jeunes ou d’âge moyen et les ados, à 
une ou deux exceptions, font complètement défaut ! Surprenant, car à la basilique, il y a beaucoup de jeunes et 
d’enfants. L’avenir pour nous est inquiétant. 
Nous nous sommes habitués à la fréquence des messes un dimanche sur deux. Les dimanches sans messes, nous 
nous retrouvons assez nombreux de la paroisse à la basilique, pour celles et ceux qui peuvent se déplacer. Diverses 
personnes m’ont dit avoir opté pour la messe à la télé. 
Aux messes du vendredi il y a environ une quinzaine de personnes, parfois davantage. 
Le mouvement marial célèbre aussi dans notre église le 3ème vendredi du mois. 
La kermesse 2023 a pu se tenir dans son cadre habituel. Le rendement a été satisfaisant dans le contexte actuel, 
avec environ CHF 10'000.00 de bénéfice. 
Le Noël des aînés, qui a eu lieu un samedi à midi, a été bien fréquenté. Merci à Christelle Devanthéry et à son 
équipe. 
Les messes Rorates à 6h30 pendant l’Avent ont été cette année aussi bien fréquentées, ainsi que les petits 
déjeuners qui ont suivi. 
Les célébrations du Chemin de Croix pendant le Carême ont réuni une vingtaine de personnes, dans une ambiance 
recueillie, avec la participation de la paroisse réformée de la Côte. 

b) Secrétariat de paroisse 
Le fonctionnement est réjouissant. Les échos sont positifs. Les gens apprécient d’y trouver un accueil ouvert et 
sympathique, ce que soit pour des renseignements religieux, ou pour des locations de salles. La fréquence des 
locations a doublé en 2023, avec une recette appréciable. Merci à Catherine Lopez. Le secrétariat est ouvert 
pratiquement tous les jours.  
 
 
 

Procès-verbal de l’Assemblée générale 2024 
Le mercredi 17 avril 2024 à 19h30 

Grande salle sous l’église, rue Ernest-Roulet 8 – 2024 Peseux 
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c) Travaux et locations Ernest-Roulet 13 
Les travaux sont terminés. L’appartement du haut est rénové en totalité. La cuisine moderne est neuve, ainsi que les 
parquets et peintures. Les barrières de balcons ont été mises aux normes en ce qui concerne la hauteur. Il manque 
uniquement un coup de peinture sur lesdites barrières. 
L’appartement est loué depuis le 1er décembre 2023 à un jeune couple sympathique. Ils feront aussi du jardinage et 
ont déjà organisé un coin séjour dans le parc et nettoyé la haie. 
Les prix de location ont été fixés selon conseil de l’association neuchâteloise des gérants d’immeubles, ceci en 
fonction de la situation privilégiée au centre de Peseux, près de tout. 
 

5. Activités paroissiales par le curé : 
L’Abbé Petru est content d’avoir entendu la lecture du dernier PV dans son intégralité. Il salue l’assemblée et se réjouit de 
revoir les paroissiens de Peseux. 
Il est conscient d’avoir suggéré plusieurs innovations au sein de la paroisse mais également de l’engagement que ces 
dernières suscitent. L’Abbé Petru nous parle notamment des points suivants : 
 
- Les messes Rorate du temps de l’Avent (les 8, 15 et 22 décembre 2023) qui ont vu la naissance d’une petite chorale 

avec chants en latin. Si les membres de celle-ci n’ont pas la sensibilité de Vatican II, à nous de les accueillir et de 
remplir un rôle de fédérateurs. 

- Nous sommes amis avec nos frères protestants. Deux événements – entre autres – en témoignent. Tout d’abord le 
Chemin de Croix (les 23.2, 01.03, 08.03 et 22.03.2024) qui a été bien vécu. La semaine de l’unité des chrétiens avec 
les pasteurs Paik et Garraud-Thomas a confirmé une belle collaboration entre nos communautés. 

- CinéCure : 2 films ont été projetés (les 8 novembre 2023 et 13 mars 2024). Le 3ème le sera le 12 juin 2024. L’Abbé 
Petru a déjà en tête les titres des films qui seront visionnés l’année prochaine. Les diverses manifestations 
organisées exclusivement à Peseux ont pu susciter  la jalousie des paroissiens de Neuchâtel. L’Abbé Petru préconise 
que notre paroisse doit se concentrer sur l’événementiel, c’est une question de survie. Il y a encore des projets à 
développer et des pistes à explorer pour garder les fidèles. A noter que des formations et des rencontres dans le 
cadre du vicariat ont lieu à Peseux. Trois groupes de caté se déroulent dans les salles sous l’église. 
Il informe l’assemblée qu’il n’y aura malheureusement pas de prêtres remplaçants durant l’été d’une part. D’autre 
part, il n’est pas certain que l’Abbé Christophe puisse rester dans notre région, puisqu’il entre dans sa 16ème année de 
présence. Y aura-t-il un remplaçant de l’Abbé Christophe ? Rien n’est moins sûr, mais l’Abbé Luc et lui-même 
œuvrent dans ce sens. Il faut expliquer la situation à nos paroissiens qu’il serait heureux d’accueillir dans l’une des 
églises de la ville lorsqu’il n’y a pas de messe à Peseux. Difficile pour l’Abbé Petru de « défendre » les intérêts de 
Peseux. Pour terminer sur une note positive, il s’est approché de la paroisse Saint-Maurice de la basse ville de 
Fribourg et l’a sollicitée pour participer au financement d’un beamer pour notre église. La décision du conseil de 
paroisse du lieu devrait tomber sous peu. Afin d’exprimer notre reconnaissance pour ce magnifique cadeau, nous 
pourrions inviter la chorale Saint-Maurice qui est réputée. 
L’Abbé Petru termine en réitérant ses remerciements envers les paroissiens de Peseux. Il ne s’est jamais senti seul 
et espère qu’un long chemin ensemble nous attend. 

 
6. Rapport de la paroissienne membre du Conseil chrétien : Marisa Derron rappelle à l’assemblée qui sont les membres 

du Conseil chrétien, à savoir : Le Pasteur Hyonou Paik, l’Abbé Petru Popa, Pascal, Anne-Marie, Christine et elle-même. 
« L’année 2023 a été une année riche en échanges et collaborations. Merci à tous les membres pour ces moments riches 
et conviviaux que nous partageons tout au long de nos rencontres. Les activités qui se sont déroulées : 
 

✓ La soupe de Carême 
✓ Le Chemin de Croix œcuménique 
✓ Les Foulées de la Solidarité 
✓ La célébration œcuménique du Jeûne fédéral au temple de Peseux 
✓ Les prières œcuméniques des samedis de l’Avent 
✓ La célébration œcuménique des droits de l’homme 
✓ En 2024, la semaine de l’unité des chrétiens, commençant par la célébration à l’église catholique de Peseux et 

des prières quotidiennes au temple de Peseux la semaine suivante 
✓ Le Club de Midi 
✓ La soirée cinéma « The Chosen » 

 
Un regret, concernant la manifestation du 1er août. Il n’y a plus de sollicitations pour avoir un message des Eglises. 
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Informations : Hyonou nous fait part de la décision du dernier Synode de l’Eglise Réformée visant à réduire le nombre de 
paroisses dans le canton. La paroisse réformée de la Côte est invitée à participer aux efforts de cette restructuration. 
Petru nous annonce qu’il en va de même en ce qui concerne l’Eglise catholique romaine neuchâteloise dont la 
réorganisation est en cours » 
 

7. Comptes 2023 : les comptes et le bilan sont distribués aux participants. Mariangela, relayée par le président présentent 
les comptes, qui bouclent avec les chiffres suivants : - Recettes : CHF 113'366.60 ; Dépenses : CHF 150'324.10 ; Perte : 
CHF – 36'957.50.  Mariangela qui utilise le nouveau programme comptable précise que celui-ci peut être adapté et fournit 
une analyse pointue, notamment en matière d’économie d’énergie. Ainsi on peut réduire à une heure (et non plus trois 
heures) le moment où le chauffage est enclenché avec une économie énergétique notable. Le compte PostFinance a été 
supprimé car trop cher. Tout est placé auprès de la BCN. A l’avenir, nous ne ferons plus d’écritures transitoires. 
 

8. Rapport des vérificateurs des comptes / approbation des comptes 2023 : Marcel Linder et Franz Mathis ont examiné 
les comptes le 5 avril 2024. Ils recommandent de les accepter et de donner la décharge au Conseil de paroisse, et 
particulièrement à la trésorière Mariangela et au président. L’assemblée accepte les comptes à l’unanimité. 
 

9. Nomination des vérificateurs des comptes pour l’exercice 2024 :  
Vérificatrice no 1 :    Christine Bavaud 
Vérificatrice no 2 :   Ornella Rossier 
Vérificateur suppléant :  Franz Mathis 

 
10. Budget 2024 : Le budget prévoit un montant de recettes de 108'300 CHF et un montant de dépenses de 99'343.40 CHF 

soit un résultat positif de 8'956 CHF. Il a été établi avec prudence, tenant compte des variations très fortes notamment 
dans le secteur énergétique. Le budget est accepté à l’unanimité. 
 

11. Intervention des invités :  M. Thomas Facchinetti, conseiller communal prend la parole : « je vous remercie pour votre 
invitation et pour l’activité de votre paroisse. On voit la richesse des activités déployées et les bienfaits apportés à la 
communauté. Le thème « La paix sur terre » horizon lointain à atteindre, est une contribution liée aux bienfaits prodigués. 
Ce n’est pas toujours partout comme ça. Des ajustements ont été faits (notamment pour la Jeunesse de la Côte). Le Noël 
des aînés a été très apprécié. Bravo et merci. Je vous encourage à poursuivre. Grâce à la fusion, j’ai connu la 
coopération avec vous. J’ai bientôt terminé mon mandat, mais n’oubliez pas d’aller voter ce week-end ! » 
Madame Martine Schaeppy, présidente de la paroisse réformée de la Côte : « Je vous adresse les salutations de la 
paroisse réformée. Nous avons inauguré nos locaux à Peseux. Nous avons organisé des camps d’enfants au Tessin et 
nous allons projeter le film « The Chosen » en 4 séances. » 
 

12. Divers :  
a) Information sur le contrat avec l’église orthodoxe d’Ethiopie : Cette communauté compte 3 célébrations par an 

qui débutent à 6h00 le samedi pour se poursuivre dans la journée. Un dimanche après-midi de prière est prévu par la 
même communauté. Un contrat sera signé pour la location de l’église et des salles. 

b) Information sur le contrat avec la commune pour rencontre mensuelle des retraités : Une rencontre des 
retraités aura lieu la 2ème semaine du mois dans la petite salle. Un contrat ad hoc sera également signé. 

c) Foulées de la Solidarité : Cette manifestation n’est plus possible avec l’aide des paroisses. Depuis cette année, elle 
entre dans le circuit des courses cantonales. Néanmoins, on recherche des bénévoles pour faire des pâtisseries, ou 
travailler un moment au stand. Annarita et Nicole y participeront au stand des inscriptions. 

d) Noël des aînés: il sera organisé le dimanche 1er décembre 2024 dans nos salles  
e) Kermesse 2024 : les 4 et 5 mai 2024 de 9h à 15h puis de 18h à 22h30 le samedi. De 10h à 16h30 le dimanche. 

 
Séance levée à 21h30 (suivie d’un apéro) 
 
 

     La secrétaire du conseil de paroisse                      Le président du conseil de paroisse 
 
 
 
               Annarita Pecorelli                          Jean Steiner 

 
 

 


